
BRÈVE DESCRIPTION 
Le décapant universel INCRETE UNI-STRIPP est conçu pour enlever une 
grande variété de peintures, de teintures et de vernis à base d’eau ou 
d’huile, y compris les alkydes au latex, teintures, peintures-émails, vernis-
laques et peintures transparentes. Contrairement aux autres décapants, 
INCRETE UNI-STRIPP peut enlever des surfaces en béton les revêtements 
tenaces tels que les agents de scellements à base d’époxyde ou d’uréthane à 
deux composantes. INCRETE UNI-STRIPP est aussi très efficace sur les colles et 
les adhésifs mastics.

CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT 

AVANTAGES
•	 Dégage une odeur d’agrumes
•	 Permet enlever de multiples 

couches
•	 Peut être enlevé avec de l’eau
•	 Est suffisamment épais pour être 

utilisé sur des surfaces verticales

USAGES COURANTS
•	 Applications intérieures et 

extérieures
•	 Applications horizontales, 

verticales et en surplomb
•	 Enlèvement d’agents de 

scellement, de peintures et de 
revêtements

•	 Enlèvement de la plupart des 
colles et mastics

MÉTHODES COURANTES
•	 Brosse
•	 Rouleau
•	 Truelle
•	 Raclette

INCRETE UNI-STRIPP

PRODUITS DE NETTOYAGE ET DE PRÉPARATION
Format principal no : 03 33 00

EMBALLAGE
Unités de 3,8 et de 18,9 litres

RENDEMENT
1,22 m2/litre à 0,8 mm (50 pi2/gal US à 
1/32 po) 

APPARENCE
Gel opaque

NETTOYAGE
Nettoyer les outils et les équipements 
avec INCRETE SOLV-KLEEN avant 
que le produit ne sèche. Contrôler 
l’écoulement et les débris issus du 
nettoyage.

DURÉE DE CONSERVATION
Trois ans dans son contenant 
d’origine non ouvert.

SPÉCIFICATIONS ET 
CONFORMITÉS
Viscosité : 60 U.K. à 21 °C

DÉCAPANT UNIVERSEL POUR LES PEINTURES ET 
REVÊTEMENTS

MODE D’EMPLOI
INCRETE UNI-STRIPP est prêt à l’emploi. Le produit doit être appliqué sur une 
petite zone de la surface recouverte afin de déterminer le temps de maintien 
requis pour amollir le revêtement afin de pouvoir l’enlever. Secouer ou 
malaxer le produit avant de l’utiliser. Appliquer avec une brosse, un rouleau 
ou une truelle. Il pourrait être possible de faire pénétrer INCRETE UNI-STRIPP 
avec une brosse à poils raides pour accroître l’efficacité. Normalement, les 
systèmes époxydes à deux composantes nécessitent un temps de maintien 
plus long. Les résines acryliques thermoplastiques requièrent souvent un 
temps de maintien inférieur à 30 minutes. Pour des résultats optimaux, 
recouvrir le produit appliqué avec une pellicule plastique très mince et 
enlever l’air emprisonné. Les revêtements décollés peuvent ensuite être 
raclés ou rincés avec une laveuse à pression. Contrôler l’écoulement 
issu du nettoyage et les débris générés conformément aux directives 
environnementales locales.

PRÉCAUTIONS/LIMITATIONS 
•	 S’assurer d’une ventilation adéquate. 

•	 Pour usage professionnel seulement.

•	 Toujours consulter la fiche de données de sécurité avant l’utilisation.

www.euclidchemical.com2835, boul. Grande Allée • Saint-Hubert (Québec)  J4T 2R4  •  1-800-667-0920



Révision : 8.25
La version anglaise de la présente fiche pourrait contenir de l’information plus récente.

GARANTIE : Euclid Canada, (Euclid), garantit uniquement et expressément que ses produits sont sans défauts de matériel ou de main-d’œuvre pendant un (1) an à partir de l’achat. À moins d’être 
autorisée par écrit par un responsable d’Euclid, aucune représentation ou déclaration verbale ou écrite par Euclid et ses représentants ne peut modifier cette garantie. EN RAISON DE LA GRANDE 
VARIABILITÉ DES CONDITIONS DE CHANTIER, EUCLID NE FAIT AUCUNE GARANTIE IMPLICITE OU EXPLICITE QUANT À LA QUALITÉ LOYALE ET MARCHANDE OU L’APTITUDE À REMPLIR 
UNE UTILISATION ORDINAIRE OU PARTICULIÈRE DE SES PRODUITS ET LES EXCLUT DE SA GARANTIE PAR LE FAIT MÊME. Si un produit Euclid ne rencontre pas la garantie, Euclid remplacera 
le produit, sans frais pour l’acheteur. Le remplacement du produit sera le seul et exclusif remède disponible et l’acheteur n’aura aucune autre compensation pour des dommages supplémentaires 
ou consécutifs. Toute réclamation doit être faite dans l’année qui suit l’infraction. Euclid n’autorise personne, en son nom, à faire des énoncés verbaux ou écrits qui modifient les renseignements et 
les instructions d’installation qui se trouvent sur les fiches techniques ou sur l’emballage. Tout produit Euclid qui n’est pas installé selon les renseignements et les instructions d’installation perd sa 
garantie. Les démonstrations de produits, s’il y en a, sont faites uniquement pour illustrer l’utilisation du produit. Elles ne constituent pas une garantie ou une variante à la garantie. L’acheteur sera 
l’unique responsable pour déterminer la pertinence des produits Euclid en fonction des utilisations qu’il veut en faire.


